
0*fcr.C«« 
SAMEBI M J R N 1921 . X *»»*a»t»»»»7»z?ars ^™»™*' »»»'naseons 9w «aMj*njB*9a! Wt f C v H a»aa«Tvrw 

*»• '"ftiitlS .tenu SAMEDI W> JWJf 1922. 

«/.w/ra/ ** Roubaix DIRECTRICE: MADAME VEUVE ALFRED REBOVX 

ABONNEMENTS 
S nuua, 12.00 ; • mois, 21.00 ; 

> 18 .0»; > 26 0 0 ; 
> 22.00 ; » 4» 00 ; 

1 an. « 0 0 
» 4A0O. 
> 82.00. 

REDACTION -ANNONCES - ABONNEMENTS R O U B A I X : 71. Grands-Ras. Tél. 34 «t 1906. Inter. 1199 
TOURCOING : 33, ru* Carnet. Téléph. 37. 

Chèques postaux 87 LUI» 

A LA CHAMBRE 
(aMfnM de IliscfpMit secondaire 

M. Buisson termine son discours. «* Un plaidoyer de 
M. Bracke en faveur de la culture classique. 

U Caténaire de Pasteur a Strasbourg 
Vote d'un crédit de deux millions 

Les bu^rpellattons sur raugmentation du coût de Ukrie 
Réponse de M. Chéron, ministre de l'Aericuhure. 

C U B A N C S D O MATIN 
• juin. — La séance e s t ouverte a 

9 a. SS. seaa la présidence de M. François Araao, 
durant « a petit nombre 4e députée. 

m. L l e a Bérard eet an banc du Gouvernement. 

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
L'ordre da Jour appelle la suite de la diseue-

sasa des interpellations sur la réforme de l'eneet-
l aemea l secondaire. 

M. Buisson continue son discours 
La patois es t à M. Feralaaai Baissée , pour 

continuer son discours. 
M. • • I m « . — J'ai montré, hier, qae l'éduca

tion nationale telle qu'elle résulte de nos institu
tion*, oaaspoece la miette. J e me propose de né-
atoaarec aajoordfhni, ce que d é m i t être, dans son 
ensemble. FénWntlsa nationale dans l'avenir. 

«4 . FeralaaJkB. Beiasea l it ensuite X doctrine 

"M. BRACKE 

fct la Besetaf lon française, qui reconnaît a tout 
«enfant des droits préexistants sur l'ensemble des 
.moyens de travail et d'existence qui sppartien-

' cent à la communauté. 
S'spparant ensuite sur l'opinion exprimée sur 

c e saint par Coudoreet. il T a cent trente an?. 
M. s T B a l s e o a développe cette idée que tout en
fant doit être normalement mis à même d'appren-
dea tout ce qui doit lui être utile, développer 

T talents et le mettre à même de donner toute 
mesure. 

M. Baissée . — Si noua faisions sincèrement 
notre examen de conscience, nous verrions qu'il 
n'est pas vrai que nous avions appliqué ces grands 
principes de la Révolution. 

Continuant à «appuyer sur les opinions for
mulées par dea personnalités notoires sur la 
question, M. Buisson déola.e que l'enseignement 
eeosndaire doit être maintenu, mais que -ou 
(misaimi doit être facilitée, et que, permettre 
aaz enfanta du peuple de s'élever par le travail, 
n'est pas seulement un scte de justice, msis de 
prévoyance. 

Il s'attache ensuite à définir la conception 
répablicaine de l'éducation nationale. 

— Les grands hommes de la Bévolntion, dit-il, 
n'ont pas voulu que l'enseignement primaire soit 
séparé du secouuaire par cloison étanche. Ils ont 
voala qae tons les enfsnts psssent psr l'ensei
gnement primaire, puis psr voie de sélection dans 
renseignement secondaire, puis dsns l'enseigne
ment supérieur. 

M. B a i s s e s critique encore avec une grande 
vébéntencs las dispositions législatives qui limi
tent à l'Ige ds 18 ans. l'instruction primaire 
obligatoire II s'élève contre les mesures prises 
par les pouvoirs publics, pour «baisser s 11 ans. 
Fane auquel les enfants pourront paaaer le certi
ficat d'études primsires. Il faudrait) au contraire. 
a s pas hésiter à relever d'un an l'âge de l'ins-
trnrtion obligatoire. 

M. B a i s s e s développe longuement cette idée. 

Cia il affirme que tout ce qui sera fait pour 
nner à tooa lea enfants, quels qu'ils soient, ls 

moyen de s'élever psr le mérite. 
Ce n'est qu'ainsi que nous arriverons h la fra

ternité, et j'ajoute qu'il faut noua presser, car 
d'ici à dix ans, toutes les places seront prises 
• t , dans la lutte démocratique, nous serons bat
tus. (Applaudissements.) 

M. Bracke fait l'éloge 
de la culture classique 

M. •raake , député soeisliste de la Seine, pro-
feesear de grec à l'Université de Paris, inter
pelle, t son tour, sur la réforme de renseigne
ment secondaire. 

M. Bracke prononce un chaleureux plaidoyer 
pour lea études des humanisés claasiquea, non 
•salement parce qu'elles sont supérieures su 
potat de vue esthétique, msis parce que, seules, 
elles permettent de ne pas vivre en aveugle : 
s P o a r comprendre la vie, il est nécessaire, dès 
renfonce, de comprendre la civilisation gréco-
romains daaa laquelle noua vivons. (Applaudis
sements sur tons les bancs.) 

M. Braefcs poursuit son éloge de la culture 
classique, applaudi souvent par l'unanimité de la 
Chambre, amusée de l'enthousiasme qu'il ap
porte à célébrer le caractère élevé et moral des 
auteurs latins et grecs. 

L'orateur dit qu'il traitera, mardi matin, la 
question de savoir h qni et par qui la culture 

devra être donnée. (Applsudissements 

VOTE D E PROJETS D I V E R S 
La Chambre adopte sana débat divers projets 

intéressant l'Alsace et la Lorraine. 
l in adopte aussi le projet de loi adopté par 

la Chambre des députée, adopté avec modifica
tion par le Bénat, tendant au règlement des 
sommes demeurées impayées par application des 
décréta auspendant toute demande en paiement 
et toute action judiciaire relative aux ventes et 
aux acheta a terme antérieure an 4 août 1014, 
ainsi q u ' a u •opérations de report s'y rattachant, 
en ce qui concerne lea débiteurs qui ont été mobi
lisés on domiciliés dans les régions précédem
ment envahies ou particulièrement atteintes par 
les hostilités. 

l a proposition de loi adoptée par le Sénat, 
ayant pour objet dé modifier les articles 2 et 3 
de la loi dn 15 mars 1910 déterminant le mode 
d'attribution des prises maritimes, eet adoptée. 

LE CENTENAIRE DE PASTEUR 
A STRASBOURG 

L'ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi relatif à la participation de l'Etat h >a 
commémoration à Strasbourg du centenaire de 
Pasteur. 

M. STRAUSS D E M A N D E UN C R E D I T 
D E 2.100.000 FRANCS 

M. Paul Strauss, ministre de l'Hygiène, fait 
ressortir toute l'importance de cette solennité 
scientifique et nationale et déclare que le crédit 
de l.";0C\00O francs, accordé par la Commission 
de* Finances, ne permettrait pas de la célébrer 
dignement et demande que ce crédit soit porté 
ù 2.1Q0.00O francs, dont 1 million pourrsit être 
imputé net l'exercice 1922. 

M. Strass*. — La rétablissement "eu créait 
demandé par le Gouvernement est nécessaire 
pour que cette célébration, tant au point de vue 
scientifique qu'industriel, soit digne du grand 
savant et de la ville de Strasbourg elle-même. 
( Applaudlssem ent s. ) 

M. H E R R I O T , RAPPORTEUR, APPUIE LA 
D E M A N D E D U M I N I S T R E AVEC UN 

C R E D I T DE D E U X MILL IONS 
M. Herriot. rapporteur, après avoir fait sa 

* o » » » * ' •« • *» r » . t « w « t i i w ta Oomrau. 
skm des Finances avait d'abord penatf qu'an cré
dit de 1.500.000 (r. suffirait il la célébration du 
centenaire de Pasteur. Cependant, il est apparu 
qae ce crédit serait peut-être insuffisant. 8 a 
effet, l'organisation de c-tte cérémonie compren
dra quatre parties : 1. L'inau;çuration du monu
ment; 2. Organisation d'un Congrès où aeroat 
appelés les savants: 3. Constitution d'un Musée 
d'hygiène rattaché a la Faculté de Médecine de 
Strasbourg: 4. Exposition d'hygiène. 

M. Herriot. — La Commission invite la Cham
bre a voter les crédits nécessaires à la commé
moration d'un événement d'une haute importance 
pour le relèvement de la France. (Applaudisse
ments ) . 

Le rapporteur propose, en conséquence, de 
porter le crédit & 2 millions de francj. 

LA CHAMBRE VOTE D E U X M I L L I O N S 
M. Strauss. — .l'accepte donc le crédit 

denx millions, mais je doia faire connaître i 
Chambre que la célébration du centenaire de 
Pasteur, en 1923. comprendra trois cycles : L • 
Une cérémonie aura lieu à Paris, à l'Institut! 
Pasteur et à l'Ecole Normale, où sera organisé 
un pèlerinage: 2. Une visite au berceau frenc-com-' 
fois de Pasteur, et 3. La solennité qui est en ro ie j 
d'organisation, à Strasbourg. Le gouvernement 
estime qu'il y aurait lieu d'affecter un c r é d i t é e , , 
100.000 fr. a l'organisation des deux premières 
cérémonies. 

M. Herriot, an nom de la Commission des fi
nances, s'oppose à toute allocation de crédita 
nouveaux. 

La Chambre adopte le projet portant ouver
ture au ministre de l'Hygiène d'un crédit de deux 
millions pour la participation de l'Etat t la 
commémoration du centenaire de Pasteur. 

il 

tioa du bétail a> gravement mécontenté lea habi
tants de Lille et de Dunkerque et il lit une let
tre d'un habitant da Liîle. qni déplore que les 
mesures prises aussi légèrement affectent surtout 
les classes moyennes et les prépsre même à envi
sager d'un bon « i l une révolution possible. ( B x -
e lama tiens.) 

M. Seelter Ht encore plusieurs lettrée de con
sommateurs provenant de divers points du ter
ritoire, et notamment de Caen. 

M. Soulier demande au ministre de rapporter 
lea décrets prohibant les importations et de pren
dre dea mesures pour améliorer la production 
nationale et pour faciliter les transporta. (Ap
plaudissements snr divers bancs.) 

M. PAUL MESSIER 
D E F E N D LES C U L T I V A T E U R S 

M. Paal Messier monte i le tribune. 
— Je viens, dit-il. défendre les cultivsteurs. 

On secuse, dit-il, trop facilement le commères, 
l'agriculture et le commerce et le ministre lui-
même d'être responsable de la vie chère; ce sont 
les 25 milliards qni grèvent le commerce comme 
l'agriculteur. 

Et M. Paul Messier rappelle les divers impôts 
qui ont été votés depuis deux ans. . 

M. DELPORT I N T E R V I E N T 
DANS L E M E M E SENS 

M. Delport déclare que les responsables de la 
vie chère ne sont pas les campagnards. An liea 
de s'en prendre aux agriculteurs, il faut leur 
porter aide et ramener les travailleurs n la terre. 
(Applaudissements). Les agriculteurs qui ont xi 

bien servi la Patrie pendant la guerre, continue
ront à binn travailler pour elle. 

I ls sont reconnaissants au ministre de l'Agri
culture de protéger ce travail. (Applaudisse
ments) . 

M. JACQUES-LOUIS DUMESNIL 
S'EN P R E N D A U X M I N O T I E R S 

M. Jacques-Louis Dumesnil examine la cause 
de la hausse du prix du pain. On peut dire que 
depuis l'application de la taxe, le travail du cul
tivateur n'est pas rémunéré et cependant le prix 
du pain augmente et la faute en est uniquement 
aux intermédiaires, c'est-à-dire aux minotiers. 

En effet, avant la guerre, la rémunération du 
travail du minotier, qu'on appelle la marge de 
mouture, était do 2 fr. eaviroa par quiatal. 

Après la guerre, et une fois la taxe sur les 
blés établie, le blé est tombé en l'espace de quel-, 
qnes jours de 100 fr. a 65 fr. le quintal, tandis 
que le prix de la farine mettait beaucoup pins 
longtemps pour tomber A 106 fr. Et savez-voua 
quelle est la marge de mouture en ce moment : 
2% francs par aaiatal. J'ai, d'ailleurs, comme re
présentant de ia ville de Maçon, porté plainte 
en ce moment, pour spéculation illicite. L'instruc
tion est en renia, mais ce qui ressort de ee que 
je viens île lire, c'est qu'il faut absolument que 
nous arrivions à taxer le prix de.-; farines. Il im
porte que le prix du pain n'augmente pas. 
REPONSE da MINISTRE de l 'AGRICULTURE 

M. Henry Chéron monte * la tribune. Depuis 
quelques semaines, déclare-t-il, une campagne 
très vive a été menée contre le ministre de 
l'Agriculture, auquel on reprochait de compro-
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LE DUC ET LA DUCHESSE 
DE MONTPENSnSR A PARIS 

.Parlg , 9 Juin. —- L a duc e t la d u c h e s s e de 
Montpensler , v e n a n t d e Sui s se , v i e n n e n t 
d'arriver t P a r i s . On se rappel le que le duc 
d e Montpens ier . dernier flls d e f e u l e c o m t e 

LA DUCHESSE D E MONTPENSIER 

e t la c o m t e s s e d e P a r i s , a épousé , au m o i s 
d'noflt dernier, la j e u n e m a r q u i s e d e Valde-
terazzo . i s s v e d'une des p lus g r a n d e s f a m i l l e s 
de l 'aristocrat ie e s p a g n o l e . 

L e d u c et la d u c h e s s e de Montpens ler , qui 
c o m p t e n t sé journer que lque t e m p s à P a r i s , 
s e sont rendus , c e t après -mid i , à 1 5 h. 4 5 , à 
la t o m b e d u So ldat i n e o n u , pour y d é p o s e r 
une couronne . 

D e s récept ions do ivent ê tre d o n n é e s e n 
leur honneur , d a n s la s o c i é t é par i s ienne , au 
cours d e c e moi s . 

Chambre tout entière est heu-
renee qna votre discours ne soit paa termine. 
(Appaodiaeementa.) i 

La sorte en débat est renvoyée à mardi matin. 
La séance est levée h midi 05. 

SEANCE D E L'APRfcS-MIDI 
Paria, 0 Jnin. — M. Raoul Péret ouvre la 

•ennes è l » h. 06 
MM. Onéren, et Paal Stranas m t au banc 4a 

LE COUT DE LA VIE 
Vinterpellation de M. Laudier 

M. Laadler, dépoté socialiste du Cher, inter
pelle le ministre de l'Agriculture sur les mesures 
qu'il s prises concernant l'importation du bétail, 
des œufs «t du beurre, lesquelles mesures ont eu 
pour conséquence de provoquer une recrudes
cence de la cherté de la vie. 

D rite les mercuriales pour établir que les 
beurres dont lea prix varient de 4 80 à 5 fr. vaut 
immédiatement après 1* décret dé M. Chéron, 
û.20. 5.60. 5.80 et dépassa 6 f r. 

M. Dalsry, interrompant a l'extrême gauche. 
dit qu'à Lille, le toosuf a valu immédiatement après 
le décret de M. Chéron. 6.30 au lieu de 5.40. 

M. Laadler énumère de nombreux chiffres pour 
montrer que le mouton, le veau, le bœuf ont aug
menté dans de fortea proportions après les me
sures du ministre de l'Agriculture. 

M. Laïdier reproche à M. Chéron d'avoir pris 
des décret» qui entravent l'importation des 
beurres étrangère et ont fait monter le prix des 
beurres indigènes, notamment des beurres de 
Normandie. 

M. Laudier. — J ai été très surpris de voir île 
ministre de l'Agriculture se mettre en quête d'em
pêcher le prix du pain d'augmenter. Le pain est 
fait avec de U farina et quand la farine paaae 
de 88 à 97 fr., je ne voie pas par quel miracle 
on (pourrait empêcher l'augmentation du prix do 
pain. 

Lorsque le libre jeu de la concurrence s'est fait 
sentir, le prix du blé est passé de 80 à 68 fr. 
C'est lorsque le périt cultivateur n'a plus rien, 
trois mois avant la soudure, que les grands culti
vateurs et les intermédiaires haussaient les cours 
pour réaliser des bénéfices scandaleux. (Applsu
dissements à l'extreme-qrsucne et sur divers 
bancs. Protestation» sur d'autres bancs.) 

Le renchérissement de la vie c'est: ou le main
tien des hanta salaires ou la réclamation de nou
velles augmentations. 

M. E D O U A R D SOULIER 
M. Edouard Soulier, député de la Seine, inter

pelle sur la hausse des pria de la viande, des 
beurre» et des fromages, provoquée par lea ré
cents décréta du ministre de l'Agriculture. 

M. Seallar «ai» blsn que ls hausse n'est ans 
Imputable au seul miniaire de l'Agriculture et 
qu'à coté dss mesures qu'il a prises, il y a d'au
tres facteurs tels que ja sécheresse, le manque 
de transporta, etc.. qui sent pour quelque chose. 

M. Soulier. — En présence de ls hauase crois
sante du coflt de la vie. nous nous d»von» de re
chercher les mr.yens de provoquer la baisse. Sou? 
ce rapport, nous sommes ea retard sur lea na
tions voisines et sur las nations amies. 

M. SeaHer décrit l'état d'esprit dea citadins 
dont le mécontentement grandit pea à peu. 

«ras la décret prohibant l lmporta-

mettre la consommation publique. Il me suffira 
de quelques instants pour mettre à néant les ac
cusations formulées. Il est inimaginable que l'on 
reproche à un ministre de l'Agriculture de favo
riser l'exportation, en essayant de diminuer l'im
portation. 

Il n'y a pas que 1 agriculture pour laquelle 
des mesures de protection ont été prises : coton, 
chaussures, chapeaux, carrosserie, brosserie, ontà 
été protégés d'un coefficient moyen de 5. Croyez-
vous que cette protection industrielle n'ait pas 
aussi sa répercussion sur la vie chère. L'agri
culteur demande à profiter du droit commun. 

Le ministre s'explique d'sbord sur la liberté 
des exportations. Il cite des chiffre» en ce qui 
concerne les exportations de beurre, œufs, bétail, 
etc. Il insiste ensuite longuement sur la question 
des viandes importées. 11 apporte enfin des pré
cisions sur les répercussions insignifiantes qu'ont 
eues les mesures d'interdiction d'importations 
qu'il a prises et il conclut : 

L'intérêt des agriculteur» se confond |»-ec 
celui des consommateurs. Les uns et l e s autres 
ont intérêt à l'abondance des produits agricoles 
nationaux. 

La guerre a montré qu'il n'y a pas d'indépen
dance dans un pays, sans l'indépendance agricole. 
Ou bien nous demanderons à 1 importation au 
jour le jour ce dont nous avons besoin et es 
aéra bientôt la ruine de la France, ou bien nous 
demanderons à la bonne terre de France qui n'a 
jamais refusé ce qu'on lui a demandé, de nourrir 
le pays, et la situation financière du paya se ré
tablira d'elle-même. 

U faut écarter de l'esprit du consommateur la 
légende que les agriculteurs gagnent trop d'ar
gent. Il y a des écarts considérables entre les 
prix à la production et à la consommation. Je 
dis que pendant la guerre, certaines personnes 
ont pris l'habitude de faire trop vite leur for
tune. Maintenant, on veut s'enrichir en quelques 
mois; c'est le cas de plusieurs fonds de com
merce à Pari», ou je me suis livré à une enquête 
et qui. dans l'espace de quelques mois, ont doublé 
et triplé de valeur. Comment voulex-von» que -a 
vie ne soit pas chère, lorsque le consommateur 
doit amortir, en quelque» moia ou quelques an
nées, de pareilles sommes! 

M. Chéron rend un hommage ému aux pay
sans de France et particulièrement à ceux des 
régions libérées. A une récente cérémonie, dans 
le Nord, il a été amené à féliciter une veuve de 
guerre qui avait remis sa terre en état dans la 
sone rouge avec ses enfanta, Lorsque je lui ai 
dit : « Voua n'aves pas encore de logement », 
cette brave femme m'a répondu : a Qu'importe, 
nous sommés chez nous! » Avec nn tel ressort 
moral, notre paya peut regarder l'avenir en face. 
Ce serait un crime et uns folie d'acheter à 
l'étranger ce que nous pouvons produire chez 
nous. La France est assez riche pour devenir 
exportatrice. 

M. Jnsoph Bertrter rron'e h la tribu»», mais la 
suite cm débat est renvoyée n vendredi pro
chain. Séance levée a 19 h. 15. Séance mardi 
prochain, 0 henrea (suite des interpellations sur 
la réforme de l'enseignement. Mardi après-midi, 

, suite da la discussion de la loi de recrutement 

LA JUSTICE SCOLAIRE 
L'OPINION D E M. F E R D I N A N D B U I S S O N 

« L'arpent de tous do i t a l ler A tous ». 

La t h è s e d e s par t i sans de l'ecolle libre qui, 
r a m a s s é e d a n s c e t t e brève formule , sout i en t 
que les secours m u n i c i p a u x aux écol iers n é c e s 
s i teux, fournis p a r l 'argent de tous les contr i 
buables do ivent a l ler a u x e n f a n t s de t o u t e s 
les éco l e s , off ic iel les ou l ibres , v i e n t d e s 'en
richir d'un i n t é r e s s a n t t é m o i g n a g e . 

C'est ce lu i de M. F e r d i n a n d B u i s s o n . M. 
Ferdinand B u i s s o n n'es t p s s un clér ical . Ce 
n'est pas d a v a n t a g e o u n réact ionnaire . Il fau t 
bien le "dire ipour ceux qui dénlpnt la moindre 
TtHeur a u x idées d e s « réac t ionna ires » e t des 
c c l é r i c a u x ». 

D o n c M. F. Bu i s son es t c e q u e l 'on es t c o n 
nu d'appeler nn « l a ï q u e ». ITn vrai . En sa 

Itê de dtr igeant de la « L i g u e de t'Eneed-
<ht ». il »et Tnérne q u e l q u e c h o s e commo

de cHief, — nous n 'osons d ire le P a p e — d e s 
la ïques e n F r a n c e . D e p lus , M. B u i s s o n es t c e 
qu 'on appaBe encore un c a v a n c é » . Il fa i t 
part ie d u Bloc <ie» g a u c h e s . 

Son opinion a donc tout c e qu' i l faut pour 
e n i m p o s e r aux adversa ires habi tue l s d e la 
plus s tr icte just ice scolaire. 

Or. M. Ferdinand Bu i s son , qui est a u s s i 
d é p u t é , a parié jeudi à la C h a m b r e en f a v e u r 
de ce t t e thèse . B ien qu'il s e soit parfois ho
noré par des in tervent ions l ibérales , on peut 
d ire que sa déclarat ion n'étai t p a s a t t e n d u e . 
E l l e a é t é c e p e n d a n t formel le . E t nous répé
tons ici les paroles prononcées p a r le prés i 
dent de la Ligue de l ' E n s e i g n e m e n t : 

M. Bui s son dit <iu'« il croi t contra ire à la 
réconci l ia t ion de refuser les fonds d e la ca i s s e 
des éco l e s au père de fami ï le qui envoie s e s 
e n f a n t s à ï ' éco le paroiss ia le . L 'argent de tout 
l e m o n d e do i t al ler à tous c e u x qu i en ont 
besoin dans des condi t ions éga l i ta tres . » 

C'est là le l a n g a g e du bon s e n s et de l'hu
m a n i t é . Les dé fenseurs d e la jus t i ce scolaire 
sauront , d a n s lears controverses , fa ire un ha
bi le u s a g e d e l 'argument que v ient de leur 
donner M. Ferdinand B u i s s o n . 

LE SEMAT VOTE LE PROJET 
tendant à réserver des emplois 

aux anciens militaires pensionnés 
Paris. 9 juin. — La séance présidée par M 

Alexandre Bérard, vice-président, est ouverte à 
15 h. 10. 

LE SECRET DES L E T T R E S 
Après le dépôt ùe deux rapports, dont l'un sur 

le projet d'ouverture de crédit» jusqu'à concur
rence de 55 millions an gouvernement autrichien; 
l e Sénat adopte, sans discussion, ia proposition 
de loi sur le secret des lettres, ainsi que le projet 
ratifiant le décret relatif au rattachement au mi
nistère du Travail des opérations de séquestre et 
de liquidation des sociétés d'assurances alleman
des, autrichiennes e t hongroises en Alsace-
Lorraine. 
L E S EMPLOIS RÉSERVES AUX ANCIENS 

MILITAIRES PENSIONNES 
On aborde ensuite la discussion du projet ten

dant à réserver dea emplois aux anciens mili
taires pensionnés pour infirmités de guerre, ainsi 
qu'aux veuves et aux orphelins de guerre. 

LE RAPPORT D E M. JEAN CAZELLES 
M. Jean Cazalles, rapporteur, fait l'exposé du 

projet. 

M. Cazalles déclare que le but essentiel à pour
suivre est l'aide au reclassement social des inva
lides de guerre et rend hommage à l'œuvre déjà 
accomplie dans ce sens par les Ecolea de réédu
cation et l'Office national des mntilés. 

Il ajoute que le projet vise les grands invalides 
q u i mis hors d'état par leurs blessures de se 
placer dan» l'industrie, l'agriculture et le com
merce, sent encore parfaitement aptes à occuper 
des fonctions sédentairea au service de l'Etat et 
des administration» placées sou» sa " t e n d a n c e . 

Le projet règle encore l'attribution des em
plois réservés de receveur buraliste et des em
ployés communaux et attribué aux veuves et aux 
orphelin» de guerre, un droit de préférence à cer
tains emploi» de l'Etat. 

Une commission composée de deux sénateurs. 
quatre députés et six invalides pourvus d'un em
ploi, établira nn rapport annuel sur l'application 
de la loi. 

Le rapporteur Cazelles cite ensuite les chiffres 
de demandes d'emplois réservés. 

M. Caaelle» termine son exposé en disant que 
le texte proposé au Sénat réalisera une amélio
ration sérieuse de la situation actuelle. 

Le colonel Stuhl présente l'avis favorable de 
1» Commission des nuances, puis, M. de Loberssc 
intervient pour demander que lea droits des muti
lés soient sauvegardés 

Le ministre de la Ouerre répond que le projet 
de loi donne satisfaction aux préoccupations de 
M. de Liiberaac. 

VOTE DU PROJET 
La disciRsion générale est close et l'ensemble 

du projet de loi est adopté. 
Le Sénat fixe sa prochaine séance an mardi 

t S jeta, à 15 b. La séance est levé* ensuite A 
17 heures. 

LA MALLE SANGLANTE 

Une femme accusée d'avoir tué m 
de complicité avec sa I l e 

LA SENSATIONNELLE AFFAIRE BESSAI 
AUX ASSISES DE LA SEINE 

Deuxième audience : Une scène dramatique. - Le 
de Mn" Poule Jacques 

Paria, 9 Juin. — A midi et demi , la sa ï l e 
gr i se de la Cour d 'as s i se s e s t presque d é 
serte . 

L'INTERROGATOIRE CONTINUE 
— Nous en sommes restés hier, dit le prési

dent aux incidents du 3 mars 1916. 
M. Gilbert rappelle que M. Weijamann. après 

la scène du 3 mars 1918. où sa TH-mme aurait 
tenté de l'étrangier, pour obtenir le retrait de 
1 instance en divorce déposé par sa femme, aban
donnait à celle-ci une somme de 100.000 f rsnes 
sur une commission de fiOO.OOO francs qui devait 
lui être payée pour des terrains pétro l ières . 

Mme Bessarabo est impatiente de parler. Le 

j'ai fait une nouvelle démarche à la Co 
— Pourquoi, questionne M Gilbert, 

voua pas payé, à ce moment là, les places 
vous sviea retenuee-

— Psrce que je ne. savais pas ai nons i 
retenir deux places ou troia, mon mari | 
il? Je n'en sais rien. 

— Votre fille a" déclaré, reprend le 
que vous n'aviez p a s retenu vos places 
que vous n'aviez pas d'argent, H voua 
1.000 fr. M. G. Pellement, lui-même, a 
cette déposition, il dut faire lui-même 
marches pour découvrir 1.000 fr. chez M. O 
maine, homme d'affaires. 

M. Gilbert examine la dernière journée na) i 

BESSARABO P E N D A N T SON 

« P a s si vite, pas 

INTERROGATOIRE 

président calme cette vivacité 
ai vite, je finis, » 

Mme Bessarabo explique alors que cette somme 
de 1 0 0 0 0 0 francs elle l'a acceptée à fltre de 
tutrice de ses enfants, mais elle n'a jamais cru 
que cette affaire de pétroles pourrait i iuss ir . Elle 
insiste sur ce détail: « L e s affaires, à ce moment-
là. marchaient mal ». 

Le président Gilbert lit «ne 'lettre de Mlle P. 
Jacques, conseillant à cette époque, t sa mère. 

^ 7 â ^ r ^ d £ u ? è s M t r ^ « l r t S S » voix trea 
donc» Mlle Paule-Jacques. 

— Mais vous reconnaisses celle-là? 
— Oui. Je la reconnais. 
Mais M. Gilbert s'efforce de prouver que Mme 

Besssrabo accordait au contraire une grande 
importance à la commission de 100.000 francs 
donnée psr M. Weissmann et aux affaires pérro-
Hfères de son mari. La preuve en est dans les 
lettres qu'elle écrivit à cette époque. 

— Vous avez annoncé que sitôt la commis
sion touchée vou» partiriez tous les quatre pour 
l'Argentine. Tous les quatre, c'est-à-dire vous, 
votre 811e Paulé, votre fille Lily et son enfant. 
Qu'avez-vous à répondre * cela? demande M. 
Gilbert. 

— Que j'y croyais à ce moment-là peut-être. 
mai l d'une façon générale je n'y accordais pas 
crédit, réplique Mme Bessarabo, avec le plus 
grand sang-froid. 

M* de Moro-Giafferi explique, à sa manière, les 
lettres de Mme Bessarabo. Celle-ci voyant que ces 
commentaires menacent d'être longs s'est assise. 

Un incident 
M. Gilbert s'oppose à la lecture d'une lettre 

par M* de Moro-Giafferi et un court incident 
s'engage. 

— Je vous supplie, s'écrie M* de Moro-Giafferi. 
je vous supplie, M. le Président, de collaborer à 
sa défense comme je collabore à votre justice. 
(Sensation.) 

Mlle Jacques a-t-elle menacé 
son beau-père ? 

Le président Gilbert reprend l'interrogatoire 
au point où il l'avait laissé avant l'incident. Il 
demande à Mlle Paule Jacques si file a vraiment 
tenu le propos suivant: « J e lui ferai voir com
ment on joue du revolver à Mexico ». (Propos 
rapporté par les témoins) . 

« M. le Président, je ne comprends pas que 
les témoins aient pu entendre une parole que je 
n'ai pas tenue ». répond Mlle Paule-Jacques. 

• Mon beau-père, ajoute-t-elle. se serait étonné 
que je sois venue lui ouvrir la porte le soir, du 
30 juillet; or. je ne comprends pas cet étonne-
ment, car à Mexico, a Tans , a Montmorency, j'ai 
toujours moi-même ouvert la porte à mon beau-
père. » 

Mme Bessarabo veut parler, alors le Prési
dent d'une voix sévère: « Il est tout de même 
étrange que chaque fois que j'interroge la fille, 
ce «oit la mère qui veuille répondie ». 

Mlle Paule Jacques, pendant cette remarque, 
regarde dans la salle. Elle parait ne pas écouter, 
mais à une question du Président sur les té
moins, elle se tourne et avec maîtrise : 

« Si vous voulez, je ieur réponurai quand ila 
seront là ». 

On en arrive aux journées qui précèdent le 
drame et les deux femmes qui sentent venir les 
questions redoutables, paraissent plus nerveuses 
sous l'apparnce froide de leur attitude. 

Mme Bessarabo a-t-elle agi 
par intérêt ? 

Comme le Président dit que suivant lea té
moins, M. Weissmann avait peur de rentrer chez 
mi parce qu'il redoutait sa femme, l'accusée pro
teste. 

« J'ai toujours eu des locataires, mon mari .a 
vécu comme il lui plaisait avec ses amies, e t 1» 

preuve qu'il n'avait pas peur de rentrer chez 
nous, c'est qu'il rentrait. 

Mme Bessarabo s'explique maintenant sur le 
rachat de la part de commission de 100.000 fr. 
Son mari lui avait offert de reprendre cette part 
moyennant 30.000 fr. versés immédiatement. 

Le Président fait donner lecture de pièces ina-
crites aux dossiers et relatives à ces tracta
tions. 

Î e départ prémédité 
par Mm* Bessarabo et sa fille 
Dèa le débat de juillet, voua prépares votre 

départ pour le Mexique, reprend le président 
Gilbert, «'adressant à l'accotés. 

« Le but de ce voyage était de mettre ordre 
aux affaire» de la maison Jacques. Le contrat 
passé avec ma mère expirant à ce moment, ré
pond Mlle Taule Jacques. Nous pension» partir 
sur l'a Hudson » parce que ce bateau devait avoir 
4 a retard». 

Mme Beeearabo prend alors la. parole. « L e 
M yefllet, aceoaananaes d» Georges Pellement, 

Weissmann les personnes qu'il reçut, la 
qu'il fit avec Mile Cazenare et le 
qu'il donne à son chauffeur pour le li 
puis sa rentrée chez lui. 

L'audience est suspendue à 2 h. 30. 

R E P R I S E D E L'AUDrJSNCa 

La dernière journée 
de M. WHi—aaJ 

' Dès la reprise de l'audience, à trtraj henrae. M 
Gilbert précise qu'après avoir quitté Mue Case-
nave. M. Weissmann rentre chez loi entre ces»» 
heures et demie et minuit. 

— C'est vous. Paule Jacques, qni ares ont «M 
la porte ù votre beau-père. Nous n'oublierons pat* 
que votre beau-père était un peu inquiet da *S4 
amabilités. Le» témoins viendront l'affirmer. 

— Tons les soir», je lui ouvra» ia porta 
répète Aille Paule Jacques, d'une voix timide. 

I/e président revient à la rentrée de Weisav 
mann. S, square I^a Bruyère. 

Depuis ce jour, on ne le revoit pins. On ne re
trouve ]e cadavre que le 4 août, à la gara aV 
N'ancy. i Mouvements). 

M. Gi.bert fait '.'historique de cette disparition 
depuis les premières constatation,» de la pesât» 
jusqu'à la perquisition square La Bruyère. 

LES A V E U X CONTRADICTOIRES 
DES D E U X I N C U L P g g » 

Les aveux, poursuit M. Gilbert, furent faits 
et renouveês par ies deux accusées à pluaieurs 
reprises. Puis, le 18 février 1921, 
subit de Mme Bessarabo. La fQle revenait, 
aussi, comme sa mère, sur ses premières 
rations et se conformait à ce qu'avait dit m 
mère. 

J'ai vouiu. femme Weissmann. avant de von» 
interroger, faire connaître vos diverses attitndee> 
dans cette affaire à Messieurs les jurés. Je vent 
demande aujourd liui quelle attitude TOUS alla* 
prendre? (Long mouvement). 

Mme BESSARABO VA D I R E LA V E R I T E 
« M. le président, dit Mme Bessarabo. en na 

levant, je ne prendrai aucune attitude; je saisi 
la vérité. » (SenKation). 

— Messieurs, j'ai menti, je vous demande par. 
don; j'ai menti a plusieurs reprises. 

A ce moment. Mlle Paule Jacques éclata aa sans. 
glots bruyants. 

— La scène que j'ai racontée le premier soir, 
reprend Mure Bessarabo en pleurant eUe-nssSns, 
n est pas vraie. Je vous jure que je n'ai paa ton 
je vous jure. 

Mmc Bes«arabo 
proteste de son innocence 

Elle se laisse retomber sur. son banc, en proaf 
à une crise de larmes, qui dure un moment. 

Vn moment de si'enee. 
La salie est debout Les gardes surveillent l a 

accusées, appuyées à la barre puis : 
— Je commence par vous dire, reprend la 

voix du prés,dent, que vos rétractations d'aajonr-
d'hui ne gênent en rien l'accusation. Rappelés-
vous vos premiers aveux. Cet homme qui rentré 
chez vous et qu'on ne revoit plus, cette malle qni 
est cordée par vous et par Chonet, le concierge 
cette malle qui est reconnue par le concierge. 

Mme Bessarabo a fini de pleurer, et droite 
maintenant, pleine de maîtrise, elle discote, piet 
à pied, l'exposé de M. Gilbert. 

Le concierge s'est servi du premier cordesa 
fait par vous, e t dans cette malle on trouva l t 
cadavre de votre mari, continue M. Gilbert. 

Mme Bessarabo proteste encore. 
M Gilbert l'interrompt pour dire : • Parles 

je vous laisse parler. Je retire lea choses sévira» 
que je vous ai dites et qni ont provoqué T M 
larmes et celles de votre fille. » 

Ces paroles produisent une longue impreasaos 
dans la salle. 

L' INCULPEE SE D I T INCAPABLE D'AVOI» 
COMMIS LE CRIME DONT ON L'ACCUSA 

L'accusée tient a prouver maintenant qa'attt 
n'a pu ni ficeler la malle ni la descendre, étant -
trop lourde pour une femme dont le braa droîl 
est ankylos.' depuis vingt ans. 

Je ]o répète, je n'ai pas tué. S'il vooa fant ans 
coupable, gardez-moi. faites de moi ce qae von* 
voudrez. Msis j'ai juré de ne plus mentir, J> 
vous dis la vérité. 

M. Gilbert 
interroge M11* Paule J; 
Mlle Panle Jacques est invitée à 

explieatioas. 
Mai» elle ne répond paa. 
— Je sais que ma question est 

posd Al. Cvfberi. mais eiie est nécessaire. Ja 
invite donc à parler ici. 

Mlle Paule Jacques éclata 4a a 
gleta. 

— Tetra attitude, contint» M. 


